
 

 

 

Le 26 avril 2024 

 

 

 

COMMUNICATION A L’ATTENTION DES PORTEURS DU FONDS La Française Trésorerie ISR : 

 

Par un avis daté du 25 avril 2024 nous vous informions qu’à compter du 1er mai 2024, le fonds La Française Trésorerie 
ISR sera géré par Crédit Mutuel Asset Management.  

A cet effet, le fonds La Française Trésorerie ISR étant un fonds monétaire agréé MMF depuis le 1er février 2019, la société 
de gestion souhaite modifier la procédure d’évaluation interne de la notation crédit du fonds afin d’appliquer celle de 
Crédit Mutuel Asset Management. 

Ainsi, vous trouverez en annexe 1 de ce présent avis, la procédure d’évaluation interne de la notation crédit du fonds 
qui sera appliquée à compter du 2 mai 2024. 

Cette modification ne nécessite pas d’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Les autres caractéristiques du fonds demeurent inchangées, notamment sa stratégie d’investissement, son profil 
rendement/risque et l’ensemble des frais. 

La documentation réglementaire du fonds sera modifiée en conséquence et sera disponible à compter du 2 mai 2024 
sur simple demande auprès de Crédit Mutuel Asset Management ou sur les sites www.la-francaise.com et 
www.creditmutuel-am.eu.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance de la documentation 
réglementaire du fonds (prospectus, DIC PRIIPS, règlement et annexe SFDR) disponible sur les sites www.la-
francaise.com et www.creditmutuel-am.eu.   

  

http://www.la-francaise.com/
http://www.creditmutuel-am.eu/
http://www.la-francaise.com/
http://www.la-francaise.com/
http://www.creditmutuel-am.eu/


 

 

 

ANNEXE 1 :  

Procédure d’évaluation interne de la notation crédit du fonds la Française Trésorerie ISR à compter du 2 mai 2024 

I- Description du périmètre de la procédure  
 

But de la procédure  
 
Permettre l’investissement dans des actifs de bonne qualité de crédit. Seuls les émetteurs faisant l’objet d’une évaluation interne 
positive, c’est à dire bénéficiant d’une des deux meilleures notes internes sur le court terme, sont autorisés dans les OPC 
monétaires. Seuls les titres de ces émetteurs bénéficiant d’une des deux meilleures notes internes sur le court terme, sont 
autorisés dans les OPC monétaires.  
 
Périmètre d’application 
 
La procédure s’applique systématiquement sur les instruments du marché monétaire.  
 

II- Description des acteurs de la procédure  
 
Personnes en charge des différentes tâches  

- collecter l’information et mettre en œuvre la méthodologie : les analystes et le Contrôle des Risques ;  
- valider systématiquement in fine l’évaluation de la qualité de crédit : le Contrôle des Risques ;  
- contrôler la mise en œuvre : Contrôle Permanent et Conformité ;  
- revoir/valider la méthodologie : le Comité des Risques.  

 
Le Comité des Risques est présidé par le directeur général de CREDIT MUTUEL ASSET MANAGEMENT, les autres dirigeants 
effectifs de CREDIT MUTUEL ASSET MANAGEMENT et CREDIT MUTUEL GESTION sont membres de plein droit.  
La Direction des Risques anime ce comité, celle-ci est représentée par le Directeur des Risques, le Responsable du Contrôle 
des Risques et le Responsable Conformité et Contrôle Interne. 
  

III- Fréquence de mise en œuvre de l’évaluation  
 

Les groupes et émetteurs de l’ensemble de l’univers de gestion de CREDIT MUTUEL ASSET MANAGEMENT sont analysés et 
notés au moins une fois par an selon une procédure interne. En cas d’évènement susceptible d’impacter négativement la 
qualité de crédit (ex : dégradation significative de l’environnement opérationnel, opération de croissance externe majeure…), 
celle-ci est systématiquement revue.  
 

IV- Description des paramètres d’entrée et de sortie de la procédure  
 

La notation interne s’appuie sur les éléments suivants : 
  

- Les aspects quantitatifs :  
• Le profil financier d’un groupe d’émetteurs à partir de ses données financières ; 
• Les informations sur les prix des obligations et des CDS ; 
• Les statistiques de défaillance ; 
• Les indices financiers.  

 
- Les aspects qualitatifs :  

Ce bloc évalue le profil opérationnel d’un émetteur à partir de l’ensemble des critères permettant de mesurer, entre 
autres, l’environnement économique et règlementaire, le support externe, le positionnement et la qualité du 
management de celui-ci ; 
 

- Les aspects sectoriels : 
Ce bloc évalue le risque du secteur sur lequel l’émetteur évolue à partir de critères tels que l’intensité de la 
concurrence, la concentration du marché ou la rentabilité ; 

 
- Facteurs d’ajustement : ce bloc permet d’ajuster la note lorsque celle-ci n’est pas suffisamment représentative du 

risque crédit de l’émetteur (évènement majeur impactant la qualité de crédit…) ; 
 

- Le type d’émetteurs ; 



 

 

 

 
- Le profil de liquidité de l’instrument ; 

 
- La catégorie d’actifs à laquelle appartient l’instrument. 

 
 
 
 
L’analyse des émetteurs est réalisée principalement à partir des documents et informations publiés publiquement. D’autres 
sources d’information peuvent être utilisées :  
 

- Les analyses crédits externes (S&P, Moody’s, Fitch) dans le cadre d’abonnements pour la fourniture de notes crédit 
mais aussi de bases de données d’éléments financiers ;  

- Les documents obtenus lors de présentations aux investisseurs ;  
- Les sites des syndicats professionnels ;  
- Les articles de presse ; 
- Les valorisations internes ;  
- Les informations issues de Bloomberg, Thomson Reuters.  

 
Le résultat du modèle est un score qui est converti en notation. 
 
  

V- Description de la méthodologie  
 

 Les corporates  
 
La grille de notation s’appuie sur les éléments suivants :  
 

- Risque sectoriel : ce bloc évalue le risque du secteur sur lequel l’émetteur évolue à partir de différents critères tels que 
l’intensité de la concurrence, les perspectives de rentabilité, la volatilité des marges, la croissance du marché. 

- Risque opérationnel (hors risque sectoriel) : celui-ci est composé de plusieurs critères permettant notamment d’évaluer 
le niveau de compétitivité de l’émetteur (positionnement sur son marché, diversification géographique…), et l’expertise 
de son management. 

- Risque financier : celui-ci regroupe l’ensemble des critères quantitatifs fondés sur les données financières de l’émetteur 
(différents ratios calculés à partir du bilan et du compte de résultat). 

- L’ajustement : ce bloc permet d’ajuster la note automatique résultant du modèle de notation lorsque celle-ci n’est pas 
suffisamment représentative du risque de l’émetteur. La notation peut être notamment ajustée en fonction du caractère 
stratégique de l’activité et/ou de la capacité de support de l’actionnaire, notamment lorsque ce dernier est un Etat. 
D’autres facteurs tels que la capacité à absorber les chocs, la relation de l’émetteur avec ses banques, la perception 
des marchés ou la gestion du risque financier par l’émetteur peuvent également être pris en compte pour ajuster la 
notation.  

 
Chaque critère est évalué de 1 à 5 (très faible à très fort) pondéré pour obtenir un score transposé en note interne court terme. 
La détermination des pondérations a été réalisée par un groupe d’experts sur la base des recommandations de l’ACPR, des 
conseils formulés par l’agence de notation Standard & Poor’s et de l’analyse des pratiques des agences de notation Moody’s et 
Fitch.  
Une analyse des différentes données de marché (CDS, Prix d’obligations, indices financiers…) permet d’affiner les notations à 
l’aide de surveillance.  
 
Ponctuellement, et pour des raisons qui sont toujours justifiées par l’analyste, il est possible d’ajuster à la hausse ou à la baisse 
la note.  
 

 Les souverains membres de l’UE  
 
La notation interne est la transposition des notations externes qui sont émises par les agences de référence : Standard & Poor’s, 
Moody’s et Fitch. La notation externe retenue est la moins bonne des deux meilleures notations externes des agences de 
référence. Elle est ensuite transposée en notation interne selon une table de correspondance. Cas particuliers : lorsqu’il n’existe 
que deux notations externes, c’est la plus faible qui est retenue pour transposition. Lorsqu’il n’y a qu’une seule notation externe, 
c’est cette dernière qui est retenue pour transposition.  
Ponctuellement, et pour des raisons qui sont toujours justifiées par l’analyste, il est possible d’ajuster à la hausse ou à la baisse 
la note.  



 

 

 

 
 Les financières  

 
La grille de notation prend en compte deux grandes familles de critères :  

- Des critères quantitatifs, qui permettent d’évaluer le profil financier d’un groupe à partir de ses dernières données 
financières (ratios principalement calculés à partir du bilan et du compte de résultat + ratios prudentiels).  

- Des critères qualitatifs, qui permettent de mesurer, entre autres, l’environnement économique et règlementaire, le 
support externe, le positionnement et la qualité du management du groupe.  

 
Ces critères sont tous évalués sur une échelle allant de 5 (très bien) à 1 (mauvais). Les pondérations des différents critères et 
familles de critères reflètent leur importance relative dans l’analyse du risque de signature de l’entité.  
 
Conformément au modèle classique d’analyse financière « CAMEL », les ratios clés ont été choisis dans les quatre familles 
suivantes :  

- Rentabilité ; 
- Capital ; 
- Risques ; 
- Refinancement et liquidités.  

 
Les quatre grandes familles de ratios sont complétées par quelques indicateurs reflétant les tendances d’évolution d’agrégats 
clés :  

- Tendance résultat courant ; 
- Tendance PNB ; 
- Croissance des actifs.  

 
La pondération de chaque ratio à l’intérieur de sa famille est définie en fonction de son niveau d’importance, de son degré et de 
sa qualité de renseignement dans les différentes sources à notre disposition.  
 
Pour les banques, une attention particulière est portée à leur appétit pour les activités de marché qui sont potentiellement une 
source de volatilité des résultats. L’appréciation de ce critère s’effectuera notamment à partir de l’analyse des ratios suivants :  

- Résultat du trading pour compte propre (Net trading income)/PNB ; 
- VAR totale max ou moyenne/Fonds Propres ; 
- Résultats des stress scenarii réalisés par la banque ; 
- Appréciation de l’exposition et de la gestion des risques de marché.  

 
Les ratios quantitatifs figurant dans la grille ne rendent pas toujours bien compte à eux seuls de la qualité de la liquidité et du 
refinancement de la banque. Un critère d’appréciation plus qualitatif de ces éléments complète donc l’ensemble des ratios.  
 
Le score relatif à la « gestion globale de la liquidité » résulte de l’appréciation portée sur les points suivants :  

- Qualité de la liquidité primaire : aptitude à couvrir les dettes court terme par des actifs rapidement disponibles et 
entièrement négociables ; 

- Facilité d’accès au refinancement sur les marchés :  
• Existence et capacité du marché à assurer la liquidité ;  
• Qualité et stabilité de la réputation sur les marchés ;  
• Montant des lignes bancaires confirmées accordées par des banques de bonne qualité ;  
• Diversification des ressources par échéance et par nature (capacité de recours à des sources de refinancement 

alternatives comme les obligations garanties).  
- Qualité de la gestion actif/passif et du pilotage de la liquidité : existence de procédures, d’outils et de méthodes 

adéquates (gap analysis, stress scenarii).  
 
Cette appréciation doit être complétée par la prise en compte des ratios réglementaires LCR (Liquidity Coverage Ratio) et NSFR 
(Net Stable Funding Ratio) publiés par la banque.  
 
Pour l’ensemble des financières, les différents critères qualitatifs sont évalués de 5 (Très Bien) à 1 (Mauvais) et se rapportent aux 
cinq domaines suivants :  

- Environnement économique et bancaire ; 
- Support externe ; 
- Positionnement commercial et diversification ;  
- Management, stratégie, procédures ; 
- Perspectives.  

 



 

 

 

Un score est obtenu par pondération des différents éléments quantitatifs et qualitatifs. Il est ensuite transposé en note interne 
court terme.  
 
Une analyse des différentes données de marché (CDS, Prix d’obligations, indices financiers…) permet d’affiner les notations à 
l’aide de surveillance.  
Ponctuellement, et pour des raisons qui sont toujours justifiées par l’analyste, il est possible d’ajuster à la hausse ou à la baisse 
la note. 
 

VI- Description du cadre de revue  
 

La procédure d’évaluation de la qualité de crédit et la pertinence du modèle est revue annuellement lors d’un Comité des Risques.  
En cas de changement significatif, la société de gestion modifie son dispositif afin de l’adapter au mieux à la situation. 
Temporairement, l’information affichée dans les statuts pourrait ne pas refléter exactement la procédure. Aussi, la société de 
gestion mettra à jour la description de la procédure au plus vite et dans le meilleur intérêt des porteurs en fonction de ses 
contraintes opérationnelles.  
 


